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Aujourd'hui 28 novembre 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présent jusqu'à 16h12 (Monsieur Martin président à partir de 16h12)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan
DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF,
Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA,
Madame Arielle PIAZZA, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc
GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur
Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE,
Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic
BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Laeticia
JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Madame Walryck (présente jusqu'à 16h00)

 
Excusés :

 
Madame Véronique FAYET, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Laurence DESSERTINE, Madame Sylvie
CAZES, Madame Paola PLANTIER, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Scop Glob Théâtre. Renouvellement du
matériel scénique. Participation de la Ville.

Convention financière. Adoption. Autorisation.
 
 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Glob théâtre installé au 69/77 rue Joséphine est un espace de création et de diffusion de
spectacles vivants contemporains important dans le paysage théâtral bordelais et structurant
pour le quartier Bordeaux Maritime.
 
Le Glob théâtre a su fidéliser depuis 1995 un public de plus en plus nombreux sur des
propositions variées de découvertes de jeunes compagnies. Le Glob Théâtre accueille en
résidence des créateurs locaux et nationaux, toutes disciplines confondues.
 
Des partenariats, enfin, ont pu être noués avec plusieurs établissements scolaires bordelais
grâce à de nombreuses actions de sensibilisation et de formation.
 
La Scop du Glob Théâtre souhaite aujourd’hui renouveler une partie du matériel scénique
qui apparaît obsolète.
 
La totalité de cet investissement représente une dépense de 19 851 euros HT dont le plan
de financement serait le suivant :
 
Glob Théâtre                                       6 541 €    soit 33 %
Conseil Régional Aquitaine                 3 920 €    soit 20 %
Conseil Général Gironde                   4 690 €    soit 23.5%
Ville de Bordeaux                               4 700 €    soit 23.5 %
 
En conséquence, il vous est aujourd’hui demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir
autoriser Monsieur le Maire à :

- signer la convention dont le projet est ci-annexé
- verser à la SCOP Glob Théâtre sur production de justificatifs des dépenses réalisées,

une subvention d’équipement représentant 23.5 % au maximum des dépenses hors
taxes réalisées et ce dans la limite de 4 700 euros. Cette somme sera imputée sur les
crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice en cours en nature 2042 fonction
311.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 novembre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU



 
Convention de participation financière entre la Ville de Bordeaux et la
SCOP GLOB THEATRE en vue de l’acquisition de matériel scénique  

 
Entre
 
La Ville de Bordeaux représentée par son Adjoint au Maire M. Dominique Ducassou, habilité aux
fins des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du          et reçue en Préfecture
de la Gironde le
 
et
 
La SCOP GLOB THEATRE, représentée par son directeur, Monsieur Bruno Leconte, habilité aux fins
des présentes par délibération du Conseil d'Administration en date du …….
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :
 
La SCOP GLOB THEATRE envisage le renouvellement partiel du matériel scénique devenu obsolète
du théâtre le GLOB THEATRE sis 69/77 rue Joséphine à Bordeaux. Elle a demandé à la Ville de
participer financièrement à hauteur de 4 700 �.
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
 
 
ARTICLE 1 – OBJET
Afin de procéder au renouvellement du matériel scénique du théâtre, la Ville de Bordeaux apporte
son concours à hauteur de 4 700 euros sur un total de 19 851 euros HT. 
 
ARTICLE 2 – CHARGES ET CONDITIONS
L’association s'engage sur simple demande de la Ville de Bordeaux, a fournir tous les justificatifs
nécessaires pour vérifier l'utilisation de la subvention.
 
ARTICLE 3 – VERSEMENT DES FONDS
La Ville de Bordeaux procèdera au versement d'une subvention d'équipement représentant 23.5
% au maximum des dépenses hors taxes réalisées et ce dans la limite de 4 700 euros HT sur
présentation des pièces suivantes :

- état récapitulatif de l’investissement total réalisé certifié conforme par Monsieur Bruno
Leconte

- copie des factures acquittées
 
ARTICLE 4 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE
Tous litiges relatifs à l’interprétation ou à l’éxécution des présentes seront soumis, en tant que
besoin, aux juridictions compétentes siégeant à Bordeaux.
 
ARTICLE 5 - ELECTION DE DOMICILE
Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent faire élection de domicile :
 
- à l'Hôtel de Ville, place Pey-Berland à Bordeaux pour la Ville de Bordeaux,
 
- 68/77 rue Joséphine à Bordeaux pour la SCOP GLOB THEATRE.
 
Fait à Bordeaux, le
 
 



Pour la Ville de Bordeaux Pour la SCOP GLOB THEATRE
L’Adjoint au Maire, Le Directeur,
   
   
   
   
   
   
Dominique Ducassou Eric Chevance
 
 
 


